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PREMIER PROBLEME

Un boulanger a réparti le prix de revient de sa production en quatre postes de charges :
	Postes de charges
	Pourcentages du prix de

	
	revient

	Matières premières
	30%

	Charges salariales
	45%

	Energie
	5 %

	Autres frais généraux
	20%


SUJET

1° Avant l'augmentation des charges, une des catégories de pains revenait à 3'60 F l'unité, après répercussion de l'augmentation des charges, le prix de revient d'un pain est de 4,14 F.

Quel est le pourcentage d'augmentation du prix de revient ?

2° Par rapport à leur coût précédent :

‑ les matières premières ont augmenté de 10 %,

‑ les charges salariales de 15 %,

- les autres frais généraux de 15 %.

Calculez l'augmentation du coût de l'énergie, puis exprimez cette augmentation en pourcentage du coût précédent.

DEUXIEME PROBLEME

La boulangerie LECHANTEAU obtient, par quintal de farine, un rendement de :

‑ soit 275 pains de 400 g,

‑ soit 425 baguettes de 250 g,

‑ soit 1 000 ficelles de 100 g.

Elle panifie en moyenne :

‑ 30 % de cette farine en pains de 400 g,

‑ 60 % en baguettes de 250 g,

‑ 10 % en ficelles de 100 g.

Prix des ingrédients H.T.

‑ Farine
: 3,30 F le kg

‑ Autres ingrédients
: 28 F par quintal

Gestion d'entreprise

Le coût horaire de la main d’œuvre, charges comprises, est de 70 F. L'entreprise emploie, un salarié travaillant 8 heures.

Les frais généraux et autres charges représentent 90 % du prix d'achat H.T. des matières premières.

Les frais de vente représentent 10 % du coût de revient.

Prix de vente T.T.C.

‑ Pains de 400 g
: 4,60 F

‑ Baguettes de 250 g
: 3,60 F

‑ Ficelles de 100 g
: 2,50 F

SUJET

Calculez :

1° Le nombre de pains fabriqués, par quintal, dans chaque catégorie.

2° La recette journalière T.T.C. escomptée si la boulangerie LECHANTEAU panifie deux quintaux.

3° La même recette journalière, H.T. (Taux de T. V.A. : 5,5 %).

4° Le bénéfice brut réel si la proportion d'invendus atteint 3 % de la production.

